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c o  

©  La  charnière  selon  l'invention  comprend  deux 
parties  identiques  (1  ,  2)  comportant  chacune  un  élé- 
ment  femelle  présentant  un  évidement  circulaire  (10, 
11)  coaxial  à  l'axe  d'articulation  (X,  X'),  et  un  élé- 
ment  mâle  consistant  en  une  languette  (16,  17)  de 
forme  circulaire,  complémentaire  de  celle  de  l'évide- 
ment  (10,  11),  cette  languette  (16,  17)  étant  solidari- 
sée  par  une  extrémité  à  ladite  partie  (1  ,  2)  et  s'éten- 
dant  coaxialement  à  l'axe  (X,  X').  En  retournant  l'une 
des  deux  parties  (1,  2)  par  rapport  à  l'autre,  les 
éléments  mâles  peuvent  respectivement  s'engager 
dans  les  éléments  femelles. 

L'invention  permet  de  réaliser  un  boîtier  à  l'aide 
de  deux  demi-boîtiers  identiques. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  charniè- 
re  formée  à  l'aide  de  deux  éléments  identiques 
réalisables  par  moulage  d'une  matière  telle  que, 
par  exemple,  une  matière  plastique  ou  aluminium. 

Elle  s'applique  notamment,  mais  non  exclusive- 
ment,  à  la  réalisation  de  boîtiers  ou  analogue  com- 
prenant  deux  demi-boîtiers  identiques  articulés  l'un 
à  l'autre. 

Dans  ce  type  d'application,  elle  a  pour  but  de 
permettre  la  fabrication  des  deux  demi-boîtiers, 
équipés  de  leurs  éléments  d'articulation,  par  mou- 
lage,  dans  un  même  moule,  de  conception  simple 
et,  par  conséquent,  peu  coûteux. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  une 
charnière  dont  les  deux  parties  sont  articulées  au- 
tour  d'un  axe  d'articulation  qui  s'étend  coaxiale- 
ment  et  situé  sur  leurs  bords  externes. 

Selon  l'invention,  cette  charnière  est  caractéri- 
sée  en  ce  que  chacune  desdites  parties  comprend 
deux  éléments  d'articulation  coaxiale,  à  savoir  : 

-  un  élément  femelle  consistant  en  un  évide- 
ment  circulaire  s'étendant  sur  une  fraction  de 
circonférence  coaxialement  audit  axe,  ledit 
évidement  étant  formé  dans  une  portion  ra- 
dialement  en  saillie  de  ladite  partie  et  présen- 
tant,  à  au  moins  l'une  de  ses  extrémités,  une 
ouverture  radiale  ou  parallèle  audit  axe, 

-  un  élément  mâle  consistant  en  une  languette 
de  forme  circulaire,  sensiblement  complé- 
mentaire  de  celle  dudit  évidement,  cette  lan- 
guette  étant  solidarisée  par  une  extrémité  à 
ladite  partie  et  s'étendant  coaxialement  à 
l'axe  d'articulation, 

l'orientation  dudit  évidement  et  de  ladite  languette 
étant  telle  qu'en  retournant  l'une  desdites  parties 
par  rapport  à  l'autre  et  en  les  présentant  dans  une 
position  angulaire  appropriée  l'une  vis-à-vis  de  l'au- 
tre,  la  languette  de  l'une  de  ces  parties  puisse 
s'engager  dans  l'évidement  de  la  deuxième  partie 
par  l'orifice  dudit  évidement  et,  parallèlement,  la 
languette  de  cette  deuxième  partie  puisse  s'enga- 
ger  dans  l'évidement  de  la  première  partie  par 
l'orifice  de  ce  dernier. 

Des  modes  d'exécution  de  l'invention  seront 
décrits  ci-après,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
avec  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  éclatée  permettant  d'illustrer  le  principe 
d'une  charnière  selon  l'invention  assurant  une 
articulation  entre  deux  pièces  plates  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un 
demi-boîtier  équipé  d'éléments  d'articulation  se- 
lon  l'invention  ; 
Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  agrandies  des 
éléments  d'articulation  du  demi-boîtier  représen- 
té  sur  la  figure  2  ; 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'un 
coffret  réalisé  avec  deux  demi-boîtiers  tels  que 
celui  représenté  sur  les  figures  2  à  4. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1,  la 
5  charnière  selon  l'invention  sert  à  assurer  l'articula- 

tion  de  deux  plaques  identiques  1,  2,  autour  d'un 
axe  d'articulation  X,  X'  qui  s'étend  parallèlement  et 
sur  les  bords  rectilignes  3,  4  de  chacune  de  ces 
plaques. 

io  Cette  charnière  fait  intervenir,  formées  sur  cha- 
cune  des  plaques  1 ,2 :  

-  d'une  part,  une  joue  latérale  5,  6,  adjacente 
au  bord  3,  4  et  qui  s'étend  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  d'articulation  X,  X',  sur  une 

75  fraction  d'une  bordure  longitudinale  7,  8  de  la 
plaque  1 ,2 ;   cette  joue  5,  6  comprend  un 
évidement  circulaire  10,  11  axé  sur  l'axe  d'ar- 
ticulation  X,  X'  qui  débouche,  d'un  côté,  par 
un  orifice  12,  13  situé  dans  un  plan  perpendi- 

20  culaire  à  la  plaque  1,  2  et  passant  par  la 
bordure  3,  4  et,  de  l'autre  côté,  sur  un  orifice 
traversant  14,  15  ménagé  dans  la  plaque  1, 
2,  réalisé  dans  le  prolongement  de  l'évide- 
ment  10,  11  ;  et 

25  -  d'autre  part,  une  languette  incurvée  16,  17, 
de  forme  sensiblement  égale  à  celle  de  l'évi- 
dement  10,  11  et  qui  s'étend  radialement, 
coaxialement  à  l'axe  d'articulation  X,  X',  dans 
la  région  angulaire  de  la  plaque  1,  2  située  à 

30  l'opposé  de  la  joue  5,  6. 
Dans  cet  exemple,  la  section  des  évidements 

10,  11  et  des  languettes  16,  17  correspondantes 
présente  la  forme  d'un  secteur  annulaire  s'étendant 
sur  environ  145°  (suivant  l'amplitude  de  l'angle 

35  d'ouverture  désiré). 
La  disposition  des  évidements  10,  11  qui 

constituent  les  éléments  femelles  et  des  languettes 
16,  17  qui  constituent  les  éléments  mâles  permet, 
après  un  retournement  de  l'une  des  deux  plaques 

40  1  par  rapport  à  l'autre  2,  d'engager  la  languette  16 
de  la  plaque  2  dans  l'évidement  11  formé  dans  la 
joue  6  de  la  plaque  1  par  l'orifice  13  et  la  languette 
17  de  la  plaque  1  dans  l'évidement  10  formé  dans 
la  joue  de  la  plaque  2,  par  l'orifice  12. 

45  II  est  clair  qu'en  raison  de  la  complémentarité 
des  formes  des  évidements  10,  11  et  des  languet- 
tes  16,  17,  lors  de  leur  engagement,  ces  évide- 
ments  10,  11  et  ces  languettes  16,  17  se  disposent 
coaxialement  et  peuvent  pivoter  les  uns  dans  les 

50  autres,  mutuellement  guidés  autour  de  l'axe  d'arti- 
culation  commun  X,  X'. 

Bien  entendu,  pour  permettre  que  le  susdit 
engagement  puisse  se  produire  sans  que  l'une  des 
deux  plaques  vienne  buter  contre  l'autre,  l'axe  d'ar- 

55  ticulation  X,  X'  sur  lequel  sont  centrés  les  languet- 
tes  16,  17  et  les  évidements  10,  11  de  chacune 
des  plaques  1  ,  2,  est  parfaitement  situé  sur  le  bord 
externe  de  rotation. 

2 
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Comme  précédemment  mentionné,  la  charniè- 
re  précédemment  décrite  peut  servir  à  l'articulation 
de  deux  demi-boîtiers  identiques  constituant  un 
coffret. 

Tel  que  représenté  sur  les  figures  2  et  5,  ces 
demi-boîtiers  18  peuvent  présenter  une  forme  pa- 
rallélépipédique  et  comprendre  un  fond  rectangu- 
laire  bordé  par  quatre  faces  latérales  20  à  23  qui 
définissent  à  l'opposé  du  fond  19  une  ouverture 
rectangulaire. 

Ces  demi-boîtiers  sont  destinés  à  être  articulés 
les  uns  aux  autres,  par  paire,  autour  d'un  axe 
d'articulation  X,  X'  qui  s'étend  parallèlement  et  du 
bord  24  de  la  face  latérale  externe  21,  opposé  au 
fond  19. 

Dans  ce  cas,  la  face  latérale  21  est  assimilable 
à  l'une  des  plaques  1,  2  précédemment  décrite. 
L'évidement  25  constituant  l'élément  d'articulation 
femelle,  qui  est  associé  à  la  face  latérale  21,  est 
réalisé  dans  la  face  20.  Cette  face  20,  adjacente  à 
la  face  21,  est  donc  assimilable  aux  joues  5,  6 
précédemment  décrites.  La  languette  26  est,  quant 
à  elle,  formée  dans  le  prolongement  de  la  face 
latérale  22  opposée  à  la  face  latérale  20.  On  re- 
marquera  sur  la  figure  3  que  la  face  cylindrique 
intérieure  27  de  la  languette  26  se  prolonge  dans  la 
face  latérale  22  et  dans  l'épaisseur  de  la  face 
latérale  21  . 

En  outre,  pour  faciliter  l'engagement  des  lan- 
guettes  26  dans  les  évidements  25,  l'orifice  28  de 
ces  derniers  est  légèrement  évasé. 

Le  blocage  axial  des  deux  demi-boîtiers  consti- 
tuant  un  coffret  tel  que  celui  représenté  figure  5 
peut  être  obtenu  par  la  coopération  de  faces  radia- 
les  des  languettes  26  sur  des  faces  radiales  bor- 
dant  les  évidements  25  (côté  intérieur  du  boîtier). 

Toutefois,  ce  blocage  peut  être  complété  en 
formant  sur  le  bord  de  la  face  latérale  24  un 
décrochement  29  disposé  de  manière  à  ce  qu'en 
position  assemblée  des  deux  demiboltiers  18,  le 
décrochement  de  l'un  des  deux  demi-boîtiers  vien- 
ne  contre  le  décrochement  de  l'autre  demi-boîtier, 
en  interdisant  ainsi  toute  possibilité  de  déplace- 
ment  axial  (le  long  de  l'axe  X'i  ,  Xi  ),  en  réalisant  en 
même  temps  une  relative  étanchéité. 

On  constate  que  les  demi-boîtiers  précédem- 
ment  décrits  peuvent  être  réalisés  dans  un  même 
moule  de  forme  relativement  simple,  incorporant 
les  empreintes  servant  à  la  réalisation  des  languet- 
tes  et  des  évidements. 

Cette  particularité  permet  donc  la  réalisation 
des  demi-boîtiers  et,  par  conséquent,  des  coffrets 
à  l'aide  de  machines  automatiques,  à  cadences 
élevées  et  à  bas  prix  de  revient. 

Revendications 

1.  Charnière  formée  en  deux  parties  (1,  2)  arti- 
culées  autour  d'un  axe  d'articulation  (X,  X')  qui 

5  s'étend  parallèlement  et  sur  leurs  bords  (3,  4), 
chacune  desdites  parties  (1,  2)  comprenant 
deux  éléments  d'articulation  axialement  déca- 
lés  le  long  de  l'axe  d'articulation,  à  savoir  : 

-  un  élément  femelle  consistant  en  un  évi- 
io  dément  circulaire  (10,  11)  s'étendant  sur 

une  fraction  de  circonférence  coaxiale- 
ment  audit  axe  (X,  X'),  ledit  évidement 
étant  formé  dans  une  portion  radialement 
en  saillie  de  ladite  partie  (1,  2),  et  pré- 

15  sentant,  à  au  moins  l'une  de  ses  extrémi- 
tés,  une  ouverture  radiale  (12,  13)  ou 
parallèle  audit  axe  (X,  X'), 

-  un  élément  mâle  consistant  en  une  lan- 
guette  (16,  17)  de  forme  circulaire,  sensi- 

20  blement  complémentaire  de  celle  dudit 
évidement  (10,  11),  cette  languette  (16, 
17)  étant  solidarisée  par  une  extrémité  à 
ladite  partie  (1  ,  2)  et  s'étendant  coaxiale- 
ment  à  l'axe  d'articulation  (X,  X'), 

25  caractérisée  en  ce  que  l'orientation  dudit  évi- 
dement  (10,  11)  et  de  ladite  languette  (16,  17) 
étant  telle  qu'en  retournant  l'une  desdites  par- 
ties  (1)  par  rapport  à  l'autre  (2)  et  en  les 
présentant  dans  une  position  angulaire  appro- 

30  priée  l'une  vis-à-vis  de  l'autre,  la  languette  (17) 
de  l'une  des  parties  (1)  puisse  s  engager  dans 
l'évidement  (10)  de  la  deuxième  partie  (2)  par 
l'orifice  (12)  dudit  évidement  (10)  et,  parallèle- 
ment,  la  languette  (16)  de  cette  deuxième  par- 

35  tie  (2)  puisse  s'engager  dans  l'évidement  (11) 
de  la  première  partie  (1)  par  l'ouverture  (13)  de 
ce  dernier. 

2.  Charnière  selon  la  revendication  1  , 
40  caractérisée  en  ce  que  les  susdites  languettes 

(16,  17)  et  les  susdits  évidements  (10,  11) 
comprennent  des  faces  radiales  coopérantes 
servant  à  assurer  un  blocage  axial  de  l'une 
des  parties  (1  ,  2)  par  rapport  à  l'autre. 

45 
3.  Charnière  selon  l'une  des  revendications  1  et 

2, 
caractérisée  en  ce  que  les  susdites  parties 
consistent  en  des  demi-boîtiers  identiques 

50  (18),  et  en  ce  que  les  éléments  de  charnière 
(25,  26)  sont  formés  au  niveau  du  bord  (24) 
d'une  première  face  latérale  (21)  du  demi- 
boîtier  (18). 

55  4.  Charnière  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  l'élément  femelle  (25) 
est  réalisé  dans  une  deuxième  face  latérale 
(20)  du  demi-boîtier  (18),  adjacente  à  la  pre- 

3 
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mière  face  (21). 

5.  Charnière  selon  l'une  des  revendications  3  et 
4, 
caractérisée  en  ce  que  l'élément  mâle  (26)  est  5 
formé  dans  le  prolongement  d'une  troisième 
face  (22)  adjacente  à  la  première  face  (21). 

6.  Charnière  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  10 
caractérisée  en  ce  que  les  susdits  demi-boî- 
tiers  (18)  sont  réalisés  avec  les  susdits  élé- 
ments  mâle  (26)  et  femelle  (25)  par  moulage 
dans  un  même  moule. 

15 
7.  Coffret, 

caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  à  l'aide  de 
deux  demi-boîtiers  (18)  articulés  l'un  à  l'autre 
à  l'aide  d'une  charnière  conforme  à  l'une  des 
revendications  3  à  6.  20 
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